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Suite aux nouvelles dispositions gouvernementales, Presstalis va créer un nouveau code de TVA : T4. 
Ce nouveau taux concernera les produits en TVA à 7%. 
  
Cette TVA devra être défini dans GOMC pour le 1er janvier 2012. 
 
1) création TVA Article 
Données >Taxes > Régime TVA Articles 

 
  
2) affectation du taux 
Données >Taxes > Taux de TVA  
- Cliquer sur "Français" 

 
- Faire [F3] et saisir le taux 

 
  
  
3) Définir la liaison TVA GOMC et TVA Presse 
Données >Taxes > Régime TVA Articles Presse 

 
  
  
NOTA : "TVA REDUITE 2" est un libellé indicatif vous pouvez lui donner un libellé plus significatif si ça vous 
arrange 
  


